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Lutte contre le retard de paiement dans les transactions commerciales
(COM(2023)0533 – C9-0338/2023 – 2023/0323(COD))

Proposition de règlement
Article 1 – paragraphe 3 – point c bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

c bis) les paiements résultant d’achats, 
de ventes, de livraisons, de commissions 
ou d’opérations d’agence contribuant à la 
fabrication de livres, ainsi que pour la 
fourniture de papier et d’autres 
consommables destinés à l’impression, à 
la reliure ou à l’édition de livres, en 
raison de leur statut particulier de 
produits culturels à rotation lente, lorsque 
les conditions de paiement sont définies 
par accord entre les parties concernées.
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